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Décret ORSAN
(Organisation de la réponse du système de santé en 

situations sanitaires exceptionnelles)

• Décret du 16 octobre 2016 (en cours de 

modification) et Guide d’aide à la 

préparation et à la gestion des tensions et 

des SSE d’avril 2019

• Scénarii des principales SSE susceptibles 

d’impacter l’offre de soins

• Renforcement du volet « Médico-psy » 

• Hiérarchie fonctionnelle:

o Établissements de « première ligne »

o Établissements de « deuxième ligne »



Deux niveaux :

Plan de mobilisation interne
Tensions avérées potentiellement critiques, fonctionnement courant de l’établissement n’est pas mis en difficulté.

Plan Blanc
Mobilisation de toutes les capacités de l’établissement.

Dispositif de montée en puissance



Le plan blanc d’établissement  prend en compte les objectifs du dispositif “ORSAN” et définit 
notamment: 

 1 Les modalités de mise en œuvre de ses dispositions et de leur levée.
 2 Les modalités de constitution et de fonctionnement de la cellule de crise.
 3 Des modalités adaptées et graduées d’adaptation des capacités et de mobilisation des 

moyens humains et matériels de l’établissement.
 4 Les modalités d’accueil et d’orientation des patients.
 5 Les modalités de communication interne et externe.
 6 Un plan de circulation et de stationnement au sein de l’établissement.
 7 Un plan de sécurisation et de confinement de l’établissement.
 8 Un plan d’évacuation de l’établissement.
 9 Des mesures spécifiques pour la gestion des situations sanitaires exceptionnelles, 

notamment les accidents nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques.
 10 Des modalités de formation et d’entraînement à la mise en œuvre du plan.

Le plan blanc 
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Le Directeur Médical de Crise 

4

Pour l’AP-HP:

- 1 DMC AP-HP
- 1 DMC par GH
- 1 DMC par site

• Mission de conseils au 
pilotage de crise auprès de la 
Direction

• Selon typologie de 
l’évènement, DMC spécifique 
(ex: DMC pédiatrique pour 
épidémie bronchiolite)



Niveau de la réponse du Centre 
Opérationnel AP-HP
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Planification

Conduite et suivi des 
opérations
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